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Note explicative 

Les dispositions a modifier OU a ajo~ter qui ont ete 

proposees par l'Assemblee des Premi~r~s Nations representent une 

refonte deildocuments present~s par cette meme Assemblee durant 

les rencontres recentes entre le gouvernernent federal, les 

gouvernernents provinciaux et territoriaux et les autochtones. 

Ces documents comprennent 

1) La Declaration des Premi~res Nations 

Principes relatifs aux droits issus de traites et aux 

droits ancestraux des autochtones (Document# 830-120/019\ 
/ 

deposee le 31 janvier 1983. 

2) Modification proposee de la Partie II de la Loi 

constitutionnelle de 1982 (Document# 830-120/019•, 

deposee le 31 janvier 1983. 

3) Assemblee des Prerni~res Nations -- Principesconstitutionnels 

4) 

(Document # 830-120/026~ ,deposes le 31. janvier 1983. 
I 

Declaration sur les droits ancestraux ou issus de traites des peuples 
• autochtones, 

par le grand chef Billy Diamond, Grand Conseil des Cris 

(Document# 830-126/009) ,deposee le 28 fevrier 1983. 



5) Modification proposee de la Partie V en .,ue de 

prevoir un mecanisme permettant l'obtention du consentement 

des autochtones auxmodifications (.Document # 8 30-126-013) , 

deposee le 28 fevrier 1983. 
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ASSEMBLEE DES PREMIERES NATIONS 5.1 

POINT DE L'ORDRE DU JOUR 

TEXTE 

✓ 

PREAHBULE 

Preambule de la Partie II 

"Les droits des Premi~res Nations" 

Attendu que les Prerni~res Nations voient 

la presence du Grand Esprit partout dans 

la diversite de l'hornrne et de la nature, 

il est par les presentes reconnu et 

affirrne que nos droits ancestraux et 

issus de traites sent le fondernent 

de notre integrite et de nos 

gouvernements. 

Attendu qu'il est reconnu que les 

Prerni~res Nations sent des peuples 

distincts qui ont occupe et controle 

leu?S terres depuis des temps irnrnernoriaux 

et qui .ont leuI:S propres langues, 

cultures et formes de gouvernernent. 

Attendu qu'il est reconnu que les 

Prerni~res Nations ont le droit ~ 

l'autonomie au sein de la Confederation 

canadienne: et 



Attendu que les Prernieres Nations ont 

le droit d'utiliser leurs territoires 

traditionnels pour pratiquer leurs 

rnoyens d'existence habituels 

en vue de leur autonomie et de 

l'epanouissernent de leurs communautes 

et de leurs farnilles. 



POINT DE L'ORDRE DU JOUR 

PARAGRAPHE 

TEXTE 

5.2 

Charte des droits des Premi~res Nations 

SUPPRIMER "EXISTANTS" 

Le mot "existants" au paragraphe 35(1) 

de la Loi constitutionnelle de 1982 

est par les presentes supprime .. 



ASSEMBLtE DES PREM!EF~S NATIONS 
5.3 

POINT DE L'ORDRE DU JOUR 

PARAGRAPHE 

TEXTE 

Charte des droits des ?remieres Nations. 

Traites Reconnaissance des traites 

recents , des traites anterieurs 

et posterieurs a la Confederation 

et des traites signes hors du 

Canada. 

Dispositions a ajouter a l'article 35 

A) Pour l'application de la presente Loi, 

on entend par traite tout traite 

actuel ou futur et tout accord 

relatif aux droits ou aux 

titres, historiques, actuels ou 

autres, des peuples autochtones, 

conclus avant OU apres l'entree 

en vigueur de cette Loi. 

B) Pour l'application de cette Loi, la 

Convention de la Baie James et du 

Nord quebecois et la Convention 

du Nord-Est quebecois sont considerees 

comme des traitcs. 



'i 

C) Pour l'application de la presente Loi, 

on entend par traite egalement tout 

traite ou accord relatif aux territoires 

conclu entre les peuples autochtones 

du Canada ou leurs ancetres et la 

Couronne ou les souverains anterieurs, 

ainsi que tout traite, accord, 

engagement solennel ou concession, 

selon lequel un avantage territorial 

a ete OU est accorde aux 

peuples autochtones OU a leurs 

ancetres par la Couronne ou les 

souverains anterieurs. 

' D) A la demande des Premi~res Nations 

interessees, tout traite sera ajoute 

a l'annexe 1 de la Loi constitutionnelle 

de 1982 dans la mesure ou il s'applique 

a elles. 

E) Laliberte de circulation des personnes 

et des biens reconnues dans le traite 

de Landres, connu sous le nom de Jay 

Treaty est garanti ! toutes les , 
Premi~res Nations. 



REMARQUE 
Voir egalement la modification 5.$ 

proposee par l'Assemblee des Premieres 

Nations. Le terme "interpretation" 

doit @tre ajoute a l'article 35 en 

ce qui concerne l'interpr~tation 

des traites. 
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ASSEMBLEE DES PREMIERES NATIONS 5. 3 (Al 

POINT DE L'ORDRE DU JOUR 

TEXTE 

Rfil1ARQUE 

P-rocl-amation roy-ale de 1-7-63 

Modifier le paragraphe 25(a) de 

la mani~re suivante: 

a) awe droits ou libertes reconnus 

par la Proclamation royale du 

7 octobre 1763, •n particulier 

les titres des a:utochtones sur 

des terres partout au Canada. 

Voir egalement la disposition a ajouter 

a l'article 35 de la Loi constitutionnelle 

de l981Jproposee par l'Assemblee des 

Premi~res Nations : 

"Les titres et les droits en cause 

des Premi~res Nations du Canada 

comprennent notamment: 

1) les droits confirmes par la 

Proclamation royale du 7 octobre 1763, 

en particulier les titres des autochtones 

sur des terres partout au Canada." 



ASSEMBLJfa DES PRE!UE:RES NATIONS 5.4 

POINT DE L'0RDRE DU J0UR Ch.arte des droits des peuples autochtones 

PARAGRAPHE 

TEXTE 

TITRE DES AUTOCHT0NES 

Modification de l'article 35 

1. "Le titre des autochtones, les droits des 

autochtones et les droits issus de traites 

des peuples autochtones du Canada sont par 

les presentes reconnus, confirmes et garantis. 



s.s 

POINT DE L 10RDRE DU JOUR Charte des droits des Premi~res Nati.ons 

PARAGRAPHE 
-✓-· , 

ENONCE DES DROITS PARTICULIERS DES 
,· 

PREMIERES NATIONS 

TEXTE Dispositions a ajouter ·~ l' article 35 

Les titres et les .droits 

notamment : 

en cause des ·Premieres Nationscomprennent 

1. 

2. 

Les droits confirmes par la Proclamation royale du 7 octobre 1763, 

en particulier les titres des autochtones sur des terres partout 

au Canada; 

-mi._qes accorq&; 
Les droits OU libertes confirmes OU acquis par des traitei:tiqui ont ete 

conclus avant ou apr~s la Loi constitutionnelle de 1867 au Canada 

et ceux qui ont ete signes hors du Canada rnais qui affectent 

directement les Premieres Nations; 

3. Les droits ou libertes qui peuvent etre confirmes ou acquis 

par trai tes, par r~glement de revendicatiol'l3 territorial~ ou 

par d'autres accords; 

4. Leurs droits et titres de propriete fondes sur leur utilisation 

OU leur occupation traditionnelie et historique dE:S terres; 

er 



s. Le droit des Premi·eres Nations a leur propre identite, 

y compris leur droit d I etablir leur propre citoyennete et 

leurs formes de gouvernement; 

6. Leur droit d'etablir leurs propres institutions; 

7. Le droit d~ leurs gouvernements de gouverner les affaires de leurs 

peuples et d'adopter des leis portant sur la gestion, 

l'administration et l'utilisation de leurs terres et de 

leurs ressources; 

8. Leur droit de chasser, de pecher, de prendre du poisson et 

du gibier au piege, de faire des echanges et du negoce pendant 

toute l'annee et de participer a la gestion de leurs ressources; 

9. Leur droi t et liberte de pratiquer le.urs religions; 

10. Leur droit et liberte de pratiquer leurs propres coutumes et 

traditions; 

11. Leur droit d'employer, de garder et d'enrichir leurs propres 

langages et cultures; 

12. Leur droit de participer au developpement economique des 

ressources renouvelables et non renouvenables; 
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13. Leur droit, relevant uniquement de leurs gouvernements, 

d'etre exemptesde tout imp6t direct au indirect qui est 

per9u par les autres gouvernements: 

14. Leur droit de circuler librement dans leurs terres 

tradi tionnelles·, ind~pendamment des fronti~res 

territoriales, provinciales ou internationales: 

15. Leur droit avoir des rapports fiscaux avec d'autres 

gouvernements. 

1 b 
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POINT DE L'ORDRE 

DU JOUR: 

PARAGRAPHE 

TEXTE 

5.7 

ASSEMBLEE DES PREMitRES NATIONS 

Charte des droits des Prerni~res Nations 

MISE EN APPLICATION 

35A} Toute personne qui se plaint d'une 

atteinte ~ ses droits, prevus dans 

cette Partie, peut s'adresser a une 

cour cornpetente pour obtenir reparation. 

B} Pour l'application de la clause 1, le 

terme "personnes" cornprend l'individu, le 
• la_. 

conseil de bande,Ybande ,l'organisation ou 

autre entite dfunent nornrnee pour representer 

les peuples autochtones du Canada ainsi 

leses. 



POINT DE L'ORDRE 

DU JOUR 

PARAGRAPHE 

TEXTE 

5.8 

. ASSEMBLEE DES PREMitRES NATIONS 

Charte des droits des Premi~res Nations 

INTERPRETATION 

Dispositions! ajouter ! !'article 35 

A) Toute interpretation des droits mentionnes 

dans cette Partie doit concorder avec 

l'objectif de promouvoir le maintien 

et la valorisation du patrimoine des 

Premi~res Nations. 

B) Les droits prevus dans cette Partie doivent 

etre interpretes conformement ! !'esprit des 

traites et! ia reconnaissance des droits et 

du prin~ipe consensuel de la Proclamation 

royale de 1763. 

C) Les traites, accords, documents et precedes 

afferents aux Premi~res Nations doivent etre 

interpr~tes dans un esprit liberal. Les 

expressions douteuses ou incompl~tes doivent 

ltre interpretees conformement aux traditions 



des premieres Nations, comme en temoignent 

la tradition verb ale et le concept qu' ont les 

Indiens de leurs droits politiques, economiques, 

sociaux et culturels. 

D) Cette Partie ne peut etre aucunement 

interpretee de fa~on a limiter les 

titres et les droits des autochtones, les 

droits issus de traites ou autres droits, 

privileges ou libertes des Prernieres 

Nations du Canada. 



POINT DE L'ORDRE 

DU JOUR: 

TEXTE 

5.9 

" ASSEMBLEE DES PREMI!RES NATIONS 

Consentement des Premi~res Nations· 

43. (3) Aucune modification des droits et 

libertes prevus dans la Partie II de 

cette Loi, et aucune modification du 

paragraphe 91(24) de la Loi 

constitutionnelle de 1867, de l'article 

25 ou du paragraphe 45(1) de cette Loi 

ou de cet article, ne sera faite en 

vertu des articles 38, 41 ou 42 de 

cette Loil moins : 

a) qu'une conference constitutionnelle
1 

reunissant le premier ministre du 

Canada, les premiers ministres des 

provinces et les representants des 

Premi~res Nations du Canada 1ne soit 

tenue et n'ait sur son ordre du jour 

un point portant sur ladite modifi­

cation; 

b) que des representants des Premieres 

Nations en cause n'aient accepte 

i b 



42. ( 4) 

45(1) 

ladite modification par resolution. 

Aucune modification mentionnee au 

paragraphe(3)ne s'appliquera a une 

Prerniere Nation qui a exprirne son 

desaccord ace sujet a moins que celle­

ci change d'ayis par la suite et 

autorise la modification en 

cause. 

Aucune modification des droits et 

libertes mentionnes dans la Partie II 

de cette Loi, et aucune modification 

du paragraphe 91(24) de la Loi 

constitutionnelle de 1867, ou de 

!'article 25 de cette Loi ne seront 

faiteSen vertu des articles 43, 44 ou 

45 ~ mains que les representants d'une 

ou de plusieurs Premieres Nations en 

cause n'aient exprime leur consentement 

par resolution. 

(2) Aucune modification mentionnee au 

paragraphe (1) precedent ne s 'appliquera 

~ une Premiere Nation qui a exprime son 

des accord a ce suj et a moins que ~elle-ci 

change d'avis par la suite et auto~ise 

ladite modification. 
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POINT DE L'ORDRE 

DU JOUR: 

PARAGRAPHE 

TEXTE 

5.10 

/ 

ASSEMBLEE DES PREMitRES NATIONS 

R,visions de la procedure de modification 

POUVOIR DE RETRAIT PROVINCIAL AVEC.COMPENSATION 
FINANCIERE (ARTICLE 42) 

42(2) Les paragraphes 38(2) ! (4) ne 

s'appliquent pas awe modifications des questions 

prevues au paragraphe (1) ou aux modifications 

reconnaissant et confirmant les droits et 

libertes mentionnlia ! !'article 25 ou ! la 

Partie II de cette Loi, ou touchantle 

paragraphe 91(24) de la Loi constitutionnelle 

de 1867. 

er 



POINT DE L'ORDRE 

DU JOUR: 

TEXTE 

5.11 

ASSEMBLEE DES PREMitRES NATIONS 

Autonomie 

Disposition a ajouter a l'article 35 

Chaque Premiere Nation a le droit a sa propre 

identite, y compris le droit de determiner sa 

propre citoyennete, ses fonnes de gouvernement 

et ses institutions. 



POINT DE L'ORDRE 

DU JOUR: 

TEXTE 

5.12 

Abrogation des alineas 42(l)e) et f) 

FRONTitRES PROVINCIALES ET CREATION DE 

NOUVELLES PROVINCES· 

42(2) 
La cr~ation de nouvelles provinces et 

l'alternance des fronti~res provinciales 

he peuvent. se faire que conformement ~ la Loi 

constitutionnelle de 1871 et 

.le consentement des Premieres Nations 

concernees. 

(3) Les alin~as 42(l)e) et f) de la Loi 

constitutionnelle de 1982 sent par 

1es pr~sentes abrogees. 



POINT DE L'ORDRE 

DU JOUR: 

TEXTE 

5.14 

I 
ASSEMBLEE DES PREMitRES NATIONS 

RENCONTRES FUTURES 

MODIFICATION DE LA PARTIE IV 

37(1) 

3 7 ( 2) 

Des conferences constitutionnelles se 

tiendront en 1985, 1986 et tousles 

deux ans par la suite jusqu'en 1990 

pour resoudre les questions 

constitutionnelles qui touchent 

directement les peuples autochtones 

du Canada. Ces conferences reuniront 

le premier ministre federal, les premiers 

ministres provinciaux et les 

representants des Premieres Nations 

du Canada. 

Le premier ministre du Canada invitera 

les representants elus des gouvernements 

du Territoire du Yukon et des Territoires 

du Nord-Quest ou leurs successeurs a 
participer awe discussions des questions 

~ l'ordre du jour des conferences 



37(3) 

qui seront tenues en vertu du paragraphe 

37(l)et qui, a son avis, interessent directe­

ment le Territoire du Yukon et les Territoires 

du Nord-Ouest. 

Cet article· ne modifie nine limite nulle-

ment le paragraphe 35{1}. 

es 

SU 
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POINT DE L'ORDRE 

DU JOUR: 

TEXTE 

5.15 

ASSEMBLEE DES PREMIERES NATIONS 

Mise en application 

1. Le Parlement et les legislatures 

provinciales, de concert avec les 

gouvernements dans la mesure ou ces 

derniers sont competents, s'engagent ~ 

negocier et a conclure des traites ou des 

accords avec les Premieres Nations du 

Canada pour la mise en application des 

droits des Premieres Nations dans les 

diverses regions du Canada. 

2. Les presentesne modifient nine limitent 

nullement le paragraphe 35(1). 

3. Cette Partie n'etend d'aucune fa~on les 

pouvoirs legislatifs ou la juridiction 

du Parlement du Canada ou d'une legislature 

provinciale. 



.I 

REMARQUE 

TEXTE 

Nous appuyons le concept d'observateurs 

internat~onaux au cours du processus de 

negociation. Le. cas echeant, l'article 

suivant peut etre une disposition 

eventuelle, ! considerer dans le 

processus de rencontresconstitutionnelles. 

Les Premi~res Nations peuvent demander au 

directeur du Groupe de travail des Nations Unies 

concernant les peuples autochtones ou ! la 

Commission des droits de l'homme de 

l'Organisation des Nations Unies de nommer 

une ou des personnes qui seraient chargees de surveiller 
,les 
h:iegociations entre les peuples autochtones· et 

les gouvernements fed~ral ou provinciaux,prevues 

dans cette Loi, et de 

presenter un rapport sur ces negociations au 

Secretaire general des Nations Unies. 




